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ARTICLE R.541-76 du code de l’Environnement 
Le fait de déposer, dans des conteneurs, poubelles ou bennes adaptés aux déchets ou aux emplacements 
désignés à cet effet pour ce type de déchets par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, 
matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, en vue de leur enlèvement par le service de 
collecte, sans respecter les conditions fixées par cette autorité, notamment en matière d'adaptation du 
contenant à leur enlèvement, de jours et d'horaires de collecte, ou de tri des ordures, est sanctionné dans les 
conditions prévues au titre III du livre VI de la partie réglementaire du code pénal. 
 

ARTICLE R.741-76-1 du code de l’Environnement 
Le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en un lieu public ou privé, à l'exception des 
emplacements, conteneurs, poubelles ou bennes adaptés aux déchets désignés à cet effet pour ce type de 
déchets par l'autorité administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides 
insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit est sanctionné dans les conditions prévues au titre III 
du livre VI de la partie réglementaire du code pénal. 
 

ARTICLE R.541-77 du code de l’Environnement 
Le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l'exception des 
emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit 
des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il 
soit, lorsque ceux-ci ont été transportés avec l'aide d'un véhicule, est sanctionné dans les conditions prévues au 
titre III du livre VI de la partie réglementaire du code pénal. 
 

ARTICLE L121-2 du code de la Route 
Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-1, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est 
responsable pécuniairement des infractions à la réglementation sur le stationnement des véhicules ou sur 
l'acquittement des péages pour lesquelles seule une peine d'amende est encourue ainsi que des 
contraventions relatives à l'abandon d'ordures, de déchets, de matériaux ou d'autres objets, à moins qu'il 
n'établisse l'existence d'un événement de force majeure ou qu'il ne fournisse des renseignements permettant 
d'identifier l'auteur véritable de l'infraction. 
 
Dans le cas où le véhicule était loué à un tiers, cette responsabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur le 
locataire. 
 
Dans le cas où le véhicule a été cédé, cette responsabilité pèse, avec les mêmes réserves, sur l'acquéreur du 
véhicule. 
 
Lorsque le certificat d'immatriculation du véhicule est établi au nom d'une personne morale, la responsabilité 
pécuniaire prévue au premier alinéa incombe, sous les mêmes réserves, au représentant légal de cette 
personne morale. 

Annexe 6 : Tableau des sanctions 

ARTICLE 131-13 DU CODE PÉNAL 
 
Montant des amendes 

(€) Classe de contravention 

38 1ère : Violation des interdictions ou manquement 
150 2ème : Dépôt, abandon et jet de déchets ou de matériaux dans un lieu public ou privé 

450 3ème : Violation des dispositions du Règlement Sanitaire Départemental. Brûlage de 
déchets 

750 4ème : Le fait d’embarrasser la voie publique en y déposant ou y laissant des 
matériaux ou objets qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage 

1 500 5ème : Dépôt, abandon et jet d’épaves de véhicules, de déchets, ou de matériaux dans 
un lieu public ou privé, transporté avec l’aide d’un véhicule 

3 000 En cas de récidive lorsque le règlement le prévoit 


